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Convention de prêt d’un broyeur à végétaux




La Communauté d’Agglomération Val d’Yerres Val de Seine 
Adresse : 78 RN6 - BP103 - 91805 BRUNOY Cedex 
Numéro SIRET : 200 058 477 00015 
Code APE 8411Z 
Représentée par François DUROVRAY, en sa qualité de Président  

Ci-après dénommé « Le prêteur »
L’emprunteur :
Nom	: …………………
Adresse postale : …………………
Téléphone : …………………
Mail : …………………
ci-après dénommé « L’emprunteur »
Préambule

Dans le cadre de sa politique globale de réduction des déchets et de développement du compostage, la Communauté d’Agglomération Val d’Yerres Val de Seine, met en place un service de prêt gratuit de broyeurs à végétaux à partir de mars 2026. 
Périmètre d'application du service : Conformément à l’organisation territoriale des compétences en matière de prévention et de collecte des déchets, ce dispositif est réservé aux habitants des communes de Draveil, Montgeron et Vigneux-sur-Seine. En effet, la Communauté d'Agglomération exerce sa compétence technique sur ce domaine spécifiquement au sein du périmètre rattaché au SIREDOM.
Ce service permet aux habitants de valoriser leurs déchets verts par broyage, paillage ou compostage, réduisant ainsi les apports en déchèterie.

ARTICLE 1 : OBJET
La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition d’un broyeur à végétaux aux habitants des communes de Draveil, Montgeron, Vigneux-sur-Seine. 

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DU MATÉRIEL 
Le broyeur prêté est un Bosch AXT 25 D, broyeur électrique domestique adapté aux petites et moyennes branches jusqu’à 45 mm de diamètre maximum. Ce broyeur comprend un outil d’introduction des déchet végétaux. Le montage et le fonctionnement sont explicitement présentés dans la notice fournie. 
Le prêteur pour une utilisation optimale prête également des lunettes de protection, un casque anti-bruit et une rallonge de prise type mâle vers femelle.  L’ensemble de ce matériel devra être retourné. 

Le matériel peut être utilisé pour le broyage de branches, haies et arbustes pour produire du broyat destiné au compostage ou au paillage
ARTICLE 3 : CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ
Le prêt est réservé aux habitants des communes de Draveil, Montgeron et Vigneux-sur-Seine.
L’emprunteur certifie :
· résider sur l’une des communes de Draveil, Montgeron et Vigneux-sur-Seine (pièce d’identité demandée),
· être une personne majeure,
· avoir pris connaissance des conditions d’utilisation,
· utiliser le broyeur uniquement pour un usage personnel et conformément aux instructions fournies.
· Le broyat doit être utilisé pour le compostage ou le paillage. Il est strictement interdit de jeter dans les poubelles de déchets végétaux le broyat produit grâce au broyeur. Le broyat devra soit être utilisé localement, sur la propriété de l’emprunteur, soit être déposé à l’agglomération lors de la restitution du matériel. Il sera ainsi distribué aux habitants pour le compostage domestique ou collectif.  Le but de ce dispositif est en effet de permettre le retour au sol local des déchets végétaux et de réduire le transport et l’impact carbone de la gestion des déchets sur le territoire.

ARTICLE 4 : DUREE DU PRET 
Le broyeur est emprunté pour une durée maximale de 48 heures en semaine ou du vendredi après-midi au lundi matin pour une location le weekend. 
Date et heure du retrait du matériel : ..............................................
Date et heure de restitution du matériel :……………………………………. 



ARTICLE 5 : CAUTION ET TARIF DU PRÊT
Le prêt du matériel est consenti à titre gratuit. 
· Contrat de caution : l’emprunteur devra signer un contrat de caution sous forme de virement SEPA d’un montant de 540 €. Cette caution ne sera pas prélevée, sauf en cas d’anomalies dans l’exécution de la réservation dans un délais 48 heures : 
· Matériel non restitué : 540 € prélevés directement sur le compte en cas de non-restitution du broyeur, 5€ pour les lunettes, 10 € pour le casque, 30€ pour la rallonge, 
· Matériel dégradé, du fait d’une mauvaise utilisation du matériel ou d’un incident, hors usure naturelle : prélèvement du montant des réparations engagées par la collectivité auprès d’un réparateur professionnel, la facture faisant foi. 
La collectivité est identifiée comme créancier SEPA.
· Le prélèvement ne pourra être effectué qu’en cas de non-respect des conditions prévues au contrat (retard, casse, détérioration ou vol).
· Le contrat précise : la date de prélèvement, la possibilité pour l’emprunteur de contester le prélèvement dans un délai légal très court après exécution, la durée de validité du mandat SEPA limitée à la période du prêt et jusqu’au traitement du dossier de restitution
ARTICLE 6 : OBLIGATION DE L’EMPRUNTEUR
Le matériel prêté demeure la propriété du prêteur. L’emprunteur ne peut en aucun cas le céder, le sous-louer, le prêter, le donner en gage ou en nantissement. Le matériel prêté ne peut faire l’objet d’aucune opération de transformation et démontage. 
L’emprunteur a la garde du matériel dès sa remise et jusqu’à sa restitution. Il est entièrement responsable du matériel pendant cette période et devra en être le seul utilisateur. Il est tenu de s’assurer à ses frais contre les risques encourus. 
Il en assure la charge et la responsabilité du transport. 
Lors de l’utilisation du broyeur, l’emprunteur s’engage à porter un équipement de protection approprié. 
L’emprunteur s’engage à utiliser le broyeur dans des conditions normales, conformément à la notice d’utilisation. Il est strictement interdit d’introduire tout matériau non végétal, comme stipulé dans la notice de l’appareil (pierres, verre, métal, plastique) pour éviter toute casse ou détérioration ou d’un diamètre supérieur à 4mm.
L’emprunteur s’engage à respecter la règlementation en vigueur relative au bruit en raison des nuisances sonores générées par le broyeur.
Le prêteur se dégage de toute responsabilité en cas d’incident lié à un usage anormal ou illégal du broyeur. 
Pendant toute la période de mise à disposition, l’emprunteur s’engage à stocker le matériel à l’abri des intempéries, et des risques de dégradations ou de vol.
L’emprunteur est responsable de tout vol, perte, détérioration du matériel prêté. Le cas échéant, il devra avertir au plus vite le prêteur et devra rembourser les frais sur présentation d’une facture du prêteur.
ARTICLE 7 : OBLIGATION DU PRETEUR 
Le prêteur s’engage à :
· Remettre à l’emprunteur le matériel décrit à l’article 2 du présent contrat en bon état de fonctionnement et de propreté. Un état des lieux sera effectué entre le prêteur et l’emprunteur avant la remise du matériel. 
· Remettre à l’emprunteur une notice d’utilisation et lui indiquer le fonctionnement du broyeur et les consignes de sécurité à respecter. 
ARTICLE 8 : RESTITUTION
Le broyeur doit être retourné au point de retrait convenu, à la date et l’heure fixées à l’article 4 du présent contrat dans le même état de propreté et de bon fonctionnement qu’au moment de la remise.  Un état des lieux de retour sera effectué entre le prêteur et l’emprunteur au moment de la restitution du matériel. En cas de dégradation(s)constatée(s) sur le matériel, les réparations seront facturées à l’emprunteur selon les modalités définies à l’article 5 de la présente convention. 
Tout retard doit être signalé par l’emprunteur. 
En cas de retard de restitution du matériel, le prêteur se réserve le droit d’appliquer des pénalités de 10 € par demi-journée de retard.
ARTICLE 9 : JUSTIFICATIFS ET DOCUMENTS À FOURNIR
Pour constituer le dossier de réservation, l’emprunteur devra fournir les pièces suivantes :
· La présente convention signée,
· Photocopie d’une pièce d’identité,
· Justificatif de domicile de moins de 3 mois,
· Une attestation d’assurance de responsabilité civile en cours de validité,
· Signature de la décharge de responsabilité au moment du retrait du matériel,
· Un mandat SEPA signé adossé au présent contrat de prêt,
· Un RIB.

ARTICLE 10 : LITIGES
Tout différend né de l’application de cette convention fera l’objet d’une tentative de résolution amiable. À défaut, les juridictions compétentes seront saisies.

ARTICLE 11 : ACCEPTATION
L’emprunteur déclare avoir pris connaissance de l’ensemble des conditions et les accepter sans réserve.

Fait à Draveil, le ………….

	Pour l’emprunteur : 
(mention manuscrite Lu et approuvé) 





	Pour le Prêteur : 
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